
 

 
DEPARTEMENT DE HAUTE SAVOIE 

 
REVISION DU PLU – Approbation 

 
 

3 – ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 

Révision prescrite le 7 octobre 2014 
Déclaration de projet approuvée le 24 septembre 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu pour être annexé à notre 
délibération n°2019DELIB155 en date 
du 03/12/2019 

Le Maire,  
 
 
 

 



Approbation Commune de Reignier-Esery – Révision du PLU – OAP 

RAPPELS GENERAUX 

1 



Approbation Commune de Reignier-Esery – Révision du PLU – OAP 

Le présent document a pour objet de préciser, dans le cadre des orientations générales définies par le projet d'aménagement et de développement 
durable, les orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs qui vont connaître un développement ou une restructuration 
particulière. 
Les travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, la création de lotissements et l'ouverture des installations 
classées qui sont réglementés par le plan local d'urbanisme doivent être compatibles avec ces orientations. 
De plus, d’après le code de l’urbanisme, les orientations d’aménagement et de programmation doivent respecter les éléments suivants : 
  
Article R 151-6 du Code de l’Urbanisme : 
« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en 
compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article 
R. 151-10. » 
  
Article R 151-7 du Code de l’Urbanisme : 
 « Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés 
pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article 
R. 151-19. » 
  
Article R 151-8 du Code de l’Urbanisme : 
Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du 
R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence 
des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables.  
Elles portent au moins sur :  
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  
2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  
4° Les besoins en matière de stationnement ;  
5° La desserte par les transports en commun ;  
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  
Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques 
d'organisation spatiale du secteur. 
  
Les éléments, présentés sous forme d’esquisse aux pages suivantes, n’ont pas pour vocation de positionner précisément les voiries à 
aménager, mais simplement à indiquer des principes de liaison qui devront être obligatoirement respectés dans le cadre de 
l’aménagement de chaque zone. 
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OAP REIGNIER 
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Secteur de Reignier 

Reignier 
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Les zones 1AU sont des zones prévues pour un 
développement organisé de l’urbanisation: 
Elles feront l’objet d’OAP et permettront d’accueillir, entre 
autre, du logement social. 
  
Sur le centre de Reignier, il est prévu 6 zones de ce type 
(du Nord au Sud).  
  
•  Zone 1AUc 2025 qui a vocation à s’ouvrir à l’urbanisation 

à partir de l’année 2025 dans la continuité de la zone 
1AUb au Sud 

•  Zone 1AUb ouverte immédiatement à l’urbanisation et 
qui permettra la réalisation de logements sociaux. 

•  Zone 1AUa, ouverte immédiatement à l’urbanisation et 
qui permettra l’urbanisation organisée d’une petite « dent 
creuse » au centre ville de Reignier avec 50% de 
logements sociaux. 

•  Zone 1AUb, ouverte immédiatement à l’urbanisation et 
qui permettra la réalisation de logements sociaux. 

•  Zone 1AUb 2023 qui a vocation à s’ouvrir à l’urbanisation 
à partir de l’année 2023 dans la continuité de la zone 
1AUb à l’Est. 

•  Zone 1AUb qui a fait l’objet d’une autorisation 
d’aménagement sur le principe de l’OAP existante dans 
le PLU actuel. OAP reprise dans le présente PLU afin de 
garantir la bonne conduite, à terme, de l’opération en 
cours. 
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Secteur de Reignier 

1AUb et 1AUc 2025 ‒ Reignier Nord (cimetière) 
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Zone 1AU de 1,4 hectares. 
Doit permettre une opération de logement social 
pour répondre aux obligations de la loi SRU. 
Zone 1AU2025 de 1,4 hectares 
A vocation à être ouverte à partir de 2025 

Zone ouverte 1AUb (1,4 hectares) 
 
Diversité à prévoir entre collectif et intermédiaire. 
Densité cible : 60 logements/ha., soit environ 84 
logements… 
100% de logements locatifs sociaux 
 
Hauteur maximum: R+2+combles 
 
Prévoir l’accès à la zone 1AUc2025 
 
Zone “tampon” végétalisée par rapport au 
pavillonnaire existant… c’est à dire en frontière Est et 
Sud. 
 
1 stationnement en sous-sol par logement 
 
Zone 2025 1AUc (1,4 hectares) 
 
Une densité plus faible est retenue pour tenir compte 
du contexte urbain et du relief. 
Diversité à prévoir entre collectif et intermédiaire. 
Densité minimum: 30 logements/ha., soit 42 
logements minimum 
 
Hauteur maximum: R+1+combles 
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Secteur de Reignier 

1AUa‒ Reignier Centre 
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Logements collectifs 
Densité cible : 80 logements/ha., soit environ 16 
logements… 
 
Au moins 50% de logements locatifs sociaux 
 
Hauteur maximum: R+2+combles 
 
Prévoir l’accès piéton vers la mairie au Sud 
 
Zone “tampon” végétalisée par rapport au bâtiment 
ancien en frontière Est  
 
1 stationnement en sous-sol par logement 
 

Zone 1AU de 0,2 hectares. 
Doit permettre une opération mixte avec du 
logement social. 
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Secteur de l’école 

1AUb et 1AUb 2023 ‒ Reignier Ouest (collège) 
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Principes d’organisation générale 
 
Le principe général de l ’OAP au niveau de 
l’organisation est de permettre l’implantation d’environ 
130 logements dans le cadre d’une mixité sociale et 
fonctionnelle : mixité sociale en prévoyant une part 
importante de logements sociaux et mixité fonctionnelle 
en prévoyant que les rez-de-chaussée du ou des 
bâtiments de la tranche 1 le long de la rue des écoles 
accueille des activités de services (locaux d’activités 
médicales, etc.). 
L’OAP recherche pour ce nouveau quartier une double 
image : d’une part, le long de la rue des écoles il s’agit 
de s’inscrire dans la continuité de l’image de « rue », 
alors que sur l’arrière on cherchera plutôt l’image de « 
parc », mais en minimisant les hauteurs (on pourra 
avoir des toitures terrasses) afin de limiter l’impact sur 
le grand paysage. 
Enfin la part des espaces verts doit être importante 
(image du parc et du « cœur vert ») et la transition avec 
les espaces boisés des pentes du Foron doit être 
assurées. 

Zone 1AU de 0,6 hectare. 
Doit permettre une opération mixte avec du 
logement social. 
Zone 1AU2023 de 0,9 hectares 
A vocation à être ouverte à partir de 2023 
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1AUb et 1AUb 2023 ‒ Reignier Ouest (collège) 
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Déclinaison des principes d’aménagement 
 
La déclinaison des principes exposés à la page précédente est la suivante: 

Maitrise du rythme de la construction 
Extrait du plan cadastral et de la photo aérienne avec tranches de réalisation 
 

L’urbanisation s’effectuera dans le cadre d’une 
opération d’aménagement d’ensemble pour chacune 
des deux tranches de la zone, à charge de 
l’aménageur de réaliser les équipements propres 
internes. 
  

Secteur ouvert à l’urbanisation. 
  
 
 
Secteur ouvert à partir de 2023  
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1AUb et 1AUb 2023 ‒ Reignier Ouest (collège) 
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Logements et maîtrise de la consommation de l’espace 

Phase 1 – ouverte immédiatement à l’urbanisation (environ 0,6 hectare) 
Les logements seront de type collectifs. 
La densité cible sera de 50 logements/ha. : soit environ 30 logements… mais avec principalement des services en 
rez-de-chaussée. 
Cette tranche accueillera 100% de logements locatifs sociaux 
La hauteur des immeubles sera de type R+3+combles 
  
Phase 2 – ouverte à partir de 2023 (environ 0,9 hectare) 
Les logements seront de type collectifs. 
La densité cible sera de 100 logements/ha. : soit environ 90 logements 
Cette tranche accueillera au moins 33 % de logements locatifs sociaux 
La hauteur maximum des immeubles sera de type R+3+attique 

  
Espaces verts 
L’aménagement doit permettre la réalisation d’un grand espace vert commun au deux tranches en cœur d’îlot. Il sera 
traité avec une image de parc appropriable par les futurs habitants du quartier. Il permettra d’assurer les liaisons 
piétonnes détachées des voiries automobiles vers la rue des écoles. 
L’aménagement doit être attentif au traitement de la frontière boisée à l’Ouest pour en assurer la préservation. Des 
espaces végétalisés seront à prévoir entre la voirie, les stationnements et les espaces boisés existants derrière la limite 
du secteur. Dans ces espaces végétalisés de transition, le choix des espèces plantées sera fait en accord avec les 
espèces participant de l’écosystème du corridor écologique de la vallée du Foron.  
  
Accès et desserte intérieure 
L’aménagement doit se baser sur le principe d’une desserte automobile et de stationnement sur les « bords » du secteur 
afin de conserver un cœur d’îlot préservé  de la circulation automobile sachant que la tranche 2 à vocation à être 
desservie par la voirie de la chaufferie (actuellement en emplacement réservé). 
Les liaisons piétonnes vers la rue des écoles sont à privilégier à l’intérieur du « cœur vert ». 
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1AUb et 1AUb 2023 ‒ Reignier Ouest (collège) 
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Traitement des eaux pluviales 
L’aménagement doit tendre vers le principe de la « transparence hydraulique » : aujourd’hui une part importante (hors 
pluies exceptionnelles) des eaux pluviales est directement infiltrée dans le terrain. Il faudra tendre à conserver cette part 
d’infiltration même après imperméabilisation d’une partie des terrains. 
Cette « transparence hydraulique » doit aussi être recherchée dans le cas des épisodes pluvieux exceptionnels afin 
d’éviter des apports d’eaux importants, soit dans les réseaux soit vers l’espace du corridor écologique de la vallée du 
Foron. Si nécessaire, des aménagements pour assurer une rétention devront être prévus en souterrain ou à l’air libre. 
Dans le cas où ils sont prévus à l’air libre, alors ces aménagements devront être intégrés au projet paysager pour 
l’ensemble du quartier.  
L’aménagement (en particulier des voiries et espaces de stationnement à l’Ouest du secteur) devra être conçu de manière 
à préserver le secteur de la vallée du Foron d’apport d’eaux pluviales supplémentaires par rapport à ce qui existe 
aujourd’hui, mais aussi d’apport d’eaux pluviales polluées, même légèrement : ruissellement sur parking et voirie. 
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1AUb et 1AUb 2023 ‒ Reignier Ouest (collège) 
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Schéma d’aménagement précisant les principales caractéristiques d’organisation spatiale du secteur. 
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Secteur de Morlange 

1AUb ‒ Morlange 
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Zone 1AU de 1,4 hectare. 
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Secteur de Morlange 

1AUb ‒ Morlange 
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L’urbanisation du secteur s’effectuera par une opération d’aménagement d’ensemble portant sur la totalité de 
chacune des tranches (tranche A et tranche B) 
 
Tranche A: la surface de plancher maximale réalisable est de 1300 m2. Conformément au règlement, il est demandé a 
minima 35% de logements locatifs sociaux. 
Tranche B: la surface de plancher réalisable est de 7100 m2. Conformément au règlement, il est demandé a minima 40% 
de logements locatifs sociaux. 
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Secteur de Morlange 

1AUb ‒ Morlange 
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Les constructions devront obligatoirement s’implanter à 15 m. de la future voie de desserte. 
Les constructions devront s’implanter dans une bande de 30 m depuis la ligne de constructibilité  

Les rampes d’accès au sous-sol seront espacées de 30 m minimum (positions indicatives) 
 

Une rampe d’accès au sous-sol commune pour les constructions situées à l’extrémité Ouest 
de la zone (position indicative). 
 
 

Une voie de desserte commune pour les constructions situées à l’extrémité Ouest de la zone 
(position indicative). 

Les arbres remarquables isolés et identifiés devront être préservés. 
 

Les places de stationnement aériennes devront uniquement s’organiser le long de la voie de 
desserte par des groupements de parking. 
 

Un espace végétalisé devra être créé en interface en aval de la limite de constructibilité. Cet 
espace sera ouvert au public. 
 
 
 
Des liaisons piétonnes inter-quartiers d’une largeur minimum de 2 m. devront être réalisées. 
Elles devront être interconnectées et permettre de liaisonner l’ensemble des futures 
constructions. 

1AUb 
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OAP Beauregard 
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Secteur Beauregard 

Esery 
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La zone Ud fait l’objet d’une OAP sur le secteur 
Beauregard, de manière à limiter les possibilités de 
construire.   
 
Il est ainsi prévu sur l’ensemble des 4 secteurs un nombre 
de 9 logements à créer.  
 
Chaque secteur prévoyant au maximum 3 logements.  
 
 
 
 
Cette partie de la zone Ud fait l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), présentée ci-
contre. 
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OAP Esery 
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Secteur d’Esery 

Esery 
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Les zones 1AU sont des zones prévues pour un 
développement organisé de l’urbanisation: 
  
Sur le centre de Esery, il est prévu 1 seule zone de ce type.  
  
Zone 1AUc qui a fait l ’objet d’une autorisation 
d’aménagement sur le principe de l’OAP existante dans le 
PLU actuel. OAP reprise dans le présente PLU afin de 
garantir la bonne conduite, à terme, de l’opération en cours. 
  
  
 
 
  
  
Elle fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP), présentée ci-après. 
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Secteur d’Esery 

1AU‒ Esery 
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OAP L’Eculaz 
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Secteur de l’Eculaz 

L’Eculaz 
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Les zones 1AU sont des zones prévues pour un 
développement organisé de l’urbanisation: 
  
Sur le centre de L’Eculaz, il est prévu 1 seule zone de ce 
type qui doit permettre d’utiliser au mieux un cœur d’îlot. 
  
Zone 1AUd, ouverte immédiatement à l’urbanisation et qui 
permettra l’urbanisation organisée d’une petite « dent 
creuse » au centre du hameau de L’Eculaz avec 40% de 
logements sociaux. 
  
  
   
  
  
  
Elle fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP), présentée ci-après. 
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Zone ouverte 1AUd (0,6 hectares) 
 
Logements intermédiaires et individuels. 
Densité cible : 30 logements/ha., soit environ 30 
logements... 
Au moins 40% de logements locatifs sociaux 
 
Hauteur maximum: R+1+combles 
 
Prévoir une voirie traversante telle qu’indiquée sur le 
schéma. 
 
 

1AUd ‒ L’Eculaz 
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